
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 





Annexe 3 : Plaﾐ d’iﾏplaﾐtatioﾐ, Occupation du sol 

 
 
L’altimétrie moyenne du site est de +177 m NGF. 
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L’article 4 de l’arrêté du 11 septembre 2013 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forages… précise que : 
 
Aucun sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, ne peut être effectué à proximité d’une installation 
susceptible d’altérer la qualité des eaux souterraines. En particulier, ils ne peuvent être situés à moins 
de : 

ZNIEFF type I, 110001308 

NATURA 2000 Dir Habitat,  

FR1102006 

 

Zone implantation 

forage prévisionnel 

60 m 

ZNIEFF type I,  

110020192 

 

Zone implantation 

forage prévisionnel 



• 200 m des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou industriels, • 35 m des ouvrages d’assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d’eaux usées 
ou transportant des matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines, • 35 m des stockages d’hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytosanitaires ou 
autres produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines 

Les distances mentionnées ci-dessus peuvent être réduites, sous réserve que les technologies utilisées 
ou les mesures de réalisation mises en œuvre procurent un niveau équivalent de protection des eaux 
souterraines. 
 

 

 
L’ensemble formé depuis la surface correspond à la masse d’eau FRHG105 Eocène du bassin versant 
de l’Ourcq. 
 
D’après les relevés de l’Agence de l’Eau disponibles (banque nationale des prélèvements quantitatifs 
en eau), il n’y a aucun prélèvement sur nappe sur la commune de Vendrest. 
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MR MALHEUDE 

Vendrest 

Ferme des Brûlis 

m.malheude@gmail.com 



  

Création d’un forage sanitaire 

X 

Forage sanitaire de substitution, qui ne rentre pas dans l’item n°4 de la liste nationale puisque 

les instances DDT77 et ARS77 dispensent de dossier technique 

Vendrest 77 

Les Brûlis 



  

Bois des Réserves, des  

Usages et de Montgé 

 

1102006 

X 

X 

X 



  X 

X 

Les eaux exhaurées de la nappe serviront à alimenter la ferme à un volume annuel de 365 m3 
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